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I. NOTE RELATIVE AU PLAN 
LOCAL DΩURBANISME  

/ΩŜǎǘ ƭŀ ƭƻƛ {ƻƭƛŘŀǊƛǘŞ Ŝǘ wŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ¦Ǌōŀƛƴǎ ό{w¦ύ Řǳ мо ŘŞŎŜƳōǊŜ 
нллл ǉǳƛ Ŝǎǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ƻƭǎΣ 
th{Σ Ŝƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ t[¦Φ /ŜǘǘŜ loi réforme en effet 
ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǾŜƴǳŜ ƻōǎƻƭŝǘŜΣ Ŝƴ ƛƴǾƛǘŀƴǘ ƭŜǎ 
municipalités et les organismes de coopération intercommunale à 
intégrer dans leurs politiques de développement les notions de ville 
durable et de démocratie participative. 
 
[Ŝ t[¦ Ŝǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ƴŀƛǎ ŎΩŜǎǘ ŀǳǎǎƛ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ŎƻƳƳǳƴ ǉǳƛ ǊŞƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ 
ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ {ƻƴ ƻōƧŜǘ ƴŜ ǎŜ ƭƛƳƛǘŜ 
pas à un zonage, mais veut présenter le projet politique de la 
ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ [Ŝ t[¦ Ŝǎǘ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ 
ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǿƛǎŀƴǘ ŀǳ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ 
urbain et à la maîtrise des extensions périphériques. 
 
/Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŀ ǇƻǳǊ ŀƳōƛǘƛƻƴ ŘΩŀŦŦƛŎƘŜǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ matière 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ŘŜ ǘǊŀƳŜǎ ǾƛŀƛǊŜǎΣ ŘŜ 
ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƻǇǘƛǉǳŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘǳǊŀōƭŜΦ 
 
[Ŝ t[¦Σ ŎƻǳǾǊŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳmune, permet de zoomer sur 
des secteurs particuliers, identifiés comme stratégiques. 
{ǳƛǘŜ Ł ƭΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŎΩŜǎǘ ƭŜ tƭŀƴ 
ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ƻƭǎ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ мл ƧŀƴǾƛŜǊ нллн Ŝǘ ƳƻŘƛŦƛŞ ƭŜ ф 
décembre 2004 qui est en vigueur.  
 
En date du 19 septembre 2013, la commune de Collonges-Sous-Salève 
ŀ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ PLU. 

[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

- Programmer et phaser la densification du centre de Collonges-
sous-{ŀƭŝǾŜ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜ développement urbain en 
ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘs 

- Maîtriser le développement du coteau résidentiel par une 
ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎΩƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ŀǳȄ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ 

- Promouvoir la mixité sociale et fonctionnelle en prenant en 
compte densification et mobilité 

- tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ƭŀ 
commune : les hameaux historiques, le bâti isolé ancien, les 
jardins et parcs remarquables, les vues lointaines et les 
belvédères 

- Protéger les parcs et espaces verts publics accessibles à tous, 
ŘŜ ǘƻǳǘ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ, de nature à compromettre 
leur conservation 

- aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝƴ ǇǊƻǘŞƎŜŀƴǘ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 
existantes 

- Identifier et délimiter les continuités écologiques 

- Imposer aux constructions et aménagements des obligations 
en matière de performances énergétiques et 
environnementales. 

 
La délibération prévoit les modalités de la concertation suivantes :  
 

- hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ о ǊŞǳƴƛƻƴǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴs et de 
débats 

- 5ƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭŜǘǘǊŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴs spécifiques 

- Mise à disposition, ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ŘΩƻuvertures au public, 
du service Urbanisme de la mairie, ŘΩǳƴ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ 
ouvert à toutes remarques sur le projet communal 
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- Mise à disposition, ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ au public, 
du service Urbanisme de la mairie, au fur et à mesure de 
ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜΣ ŘŜs documents sur le PLU, 
ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎǎΣ ǇǊƻƧŜǘǎΣ ŜǘŎΧ 

- aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǊǳōǊƛǉǳŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŀǳ t[¦, sur le site 
internet de la commune. 

 
[Ŝ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǎǘ ŞƭŀōƻǊŞ Ł [ΩLbL¢L!¢L±9 9¢ {h¦{ [! 
RESPONSABILITE DE LA COMMUNE. 
 
Il doit cependant être compatible avec les prescriptions nationales ou 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎΣ ƭŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ƎƭƻōŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ 
ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎsaires à la 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΦ 
 
La commission de conciliation peut être éventuellement saisie en cas 
de désaccords, par les personnes associées ou consultées et par les 
associations agréées ayant éventuellement demandées à avoir 
connaissance du dossier. 
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II. RAPPEL LEGISLATIF ET 
REGLEMENTAIRE 

2.1  Définition  
 
La définition du PLU est fixée par l'article L 123-1 du Code de 
l'Urbanisme. Il réglemente l'utilisation des sols compris dans le 
périmètre communal. 

2.2 Elaboration 
 
1 ς Autorité compétente 
[ŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘŜ ƭ ΨŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŜǾƛŜƴǘ ŀǳ 
Maire ou au PǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
intercommunale. 
 
2 ς Personnes publiques associées 
Le Maire consulte : Le Préfet ; le Président du Conseil Général ; le 
Président du Conseil Régional ; les Présidents des organismes 
consulaires ; le PrésidŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9t/L Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ {/oT ; le Président du 
ǇŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ǎΩƛƭ ȅ Ŝƴ ŀ ; le Présidenǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ; la 
Direction départementale territoriale. 
 
3 ς Personnes consultées 
Les Maires des communes voisines et les associations agréées dans les 
conditions prévues aux articles R 121-р Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǎƻƴǘ 
consultés. 
 
 
 

4 ς Concertation avec la population 
[Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 
ƻǳ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ ǇƭŀƴΦ [ŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴ bilan que le maire présente au Conseil Municipal. 
 
5 ς Porter à connaissance 
Désormais, le porter à connaissance du Préfet a un caractère continu. Il 
ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ Υ 
- ƭŜǎ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
- les dispositions relatives aux zones de montagne ou du littoral 
- ƭŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛté publique 
- ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ 
- ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ 
- ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
et de prévention des risques. 
 
6 ς Elaboration du projet de plan 
Le Maire ou le PǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9t/L Ŏƻƴǎǳƭǘe le document de gestion de 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ όƛƴǎǘŀǳǊŞ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
du 9 juillet 1999) qui remplace la carte des terres agricoles. 
La délibération du projet de P.L.U est affichée pendant un mois. 
 
7 ς Commission de conciliation 
Elle est convoquée par le Préfet, siège à la préfecture et se compose de 
six élus communaux et de six personnes qualifiées en matière 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. 
 
8 ς Enquête publique 
A la différence du P.O.S., le P.[Φ¦Φ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜƴŘǳ ǇǳōƭƛŎ ŀǾŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ 
soumis à enquête publique. 
[Ŝ ƳŀƛǊŜ ǊŜǎǘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ǎƻǳƳŜǘǘǊŜ ƭŜ tΦ[Φ¦Φ Ł 
enquête publique. 
[ΩŜƴǉǳşǘŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ с ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ tΦ[Φ¦Φ 
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9 ς !Ǿƛǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ tΦ[Φ¦Φ 
Dans certains caǎΣ ƻƴ ǇŜǳǘ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎǳǊ 
ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ½Φ!Φ/Φ, ǎΩƛƭ ȅ Ŝƴ ŀ ǳƴŜΣ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ 
ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜǎ !ǇǇŜƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩhǊƛƎƛƴŜ 

 

10 ςPublicité 
[ŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ŀǇǇǊƻǳǾŜΣ ƳƻŘƛŦƛŜ ƻǳ ǊŞǾƛǎŜ ƭŜ tΦ[Φ¦Φ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧet : 
- ŘΩǳn affichage pendant un mois en Mairie 
- ŘΩǳƴŜ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǊŜŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŀŎǘŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦǎΦ 
 
5ŝǎ ǉǳŜ ŎŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎΣ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƻǳ ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 
alors effectif. 

2.3 Contexte réglementaire de 
ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 
 
Le décret n°2012-995  du 23 août 2012, entré en vigueur le 1er février 
2013Σ ƳƻŘƛŦƛŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
 
V Contexte général 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǎǳǊ 
ƭΩŜƴvironnement, a été instaurée par la Directive n°2001/42/CE (pour 
les plans et programmes) du Parlement européen et du Conseil du 21 
juin 2001 ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǎǳǊ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ǘǊŀƴǎǇƻǎŞŜ Ŝƴ ŘǊƻƛǘ ŦǊŀƴœŀƛǎ depuis 2005 
ǇŀǊ ŘŜǳȄ ŘŞŎǊŜǘǎ Ŝǘ ǇǊŞŎƛǎŞŜ Ŝƴ нллс ǇŀǊ ŘŜǳȄ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΦ 
La directive européenne a été transposée en droit français par 
ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ƴϲнллп-489 du 3 juin 2004. 
 

V Le cas particulier lié à Natura2000 
Les sites Natura2000 sont les zones de protection spéciale (ZPS) et les 
ȊƻƴŜǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ  ό½{/ύ ŘŞǎƛƎƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φпмп-1 
Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 9ƭƭŜǎ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ 
habitats menacés de disparition, des habitats de faune ou flore, 
sauvages rares ou menacés, ou encore des sites particulièrement 
ŀǇǇǊƻǇǊƛŞǎ Ł ƭŀ ǎǳǊǾƛŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ 
sauvages. 
 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ сΦо ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ζ Habitats » dispose que « tout plan ou 
ǇǊƻƧŜǘ ƴƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞ ƻǳ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ 
NŀǘǳǊŀнлллΣ Ƴŀƛǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ƭΩŀŦŦŜŎǘŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ Χ 
Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜ ŘŜ ǎŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΣ Ŝǳ 
égards aux objectifs de conservation de ce dernier ». 
 
Les PLU concernant un territoire situé dans ou à proximitŞ ŘΩǳƴ ǘŜƭ ǎƛǘŜ 
ŘƻƛǾŜƴǘ ŘƻƴŎ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ  
En effet, en application du principe de précaution, le Juge, tant 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǉǳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ Ŝǎǘ ǾŜƴǳ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ǉǳŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŜŦŦŜǘ 
significatif devait être certaine, donc démontrée, et que les projets 
étudiés ne se cantonnaient pas à ceux envisagés au sein des sites, mais 
ōƛŜƴ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ǎƛǘŜΣ 
ŘƻƴŎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŀƛǊŜ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜΦ 
 
Le PLU de la commune de Collonges sous Salève qui compte un site 
Natura2000 (le Salève) ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘƛǎǇŜƴǎŞ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
environnementale en application de la directive relative «  à 
ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǎǳǊ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ » (EIPPE). En effet, bien que le site Natura2000 soit 
ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭΩurbanisation, il ne peut être exclu, à priori, que le 
t[¦ ǇǳƛǎǎŜ ƴΩŀǾƻƛǊ ŀǳŎǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ŎŜ ǎƛǘŜΦ 
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ωDéfinit les orientations générales d'aménagement et 
d'urbanisme retenu pour l'ensemble de la commune 

LE PADD 

ωExpose les caractéristiques communales ( diagnostic) et justifie 
les choix retenus dans le PLU 

Le Rapport de présentation 

ωDétermine 4 grands types de zones ( les zones urbaines U, les 
zones à urbaniser AU, les zones agricolse A, et les zones 
naturelles N) 

Le Plan de Zonage 

ωFixe l'ensemble des règles applicables à l'intérieur des zones 
définities dans le plan de zonage. Il comprend 16 articles par 
zones. 

Le Réglement 

ωSont désormais obligatoires, elles déterminent les conditions 
d'aménagement des secteurs à enjeux, à travers des plans de 
compositions urbaines et paysagères. 

Les OAP 

ωPrécisent les contraintes à l'urbanisation (Schéma directeur Eau 
Potable, Assainissement, servitudes d'utilité publique...) 

Les Annexes 

5ŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмно-2-1 du Code de 
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ǊŜǇǊŜƴŘ ǇƻǳǊ ǇŀǊǘƛŜ ƭŜǎ 
exigences de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмно-2 du même code et se voit enrichi de 
données complémentaires. 
En effet, cet article précise que le rapport de présentation du PLU 
"Évalue les ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
expose la manière dont le plan prend en compte le souci de sa 
préservation et de sa mise en valeur". 

III. LE CONTENU DU P.L.U. 
5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩŀrticle R123-2 
Le P.L.U. comprend : le présent rapport de présentation ; le projet 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞveloppement durables (P.A.D.D.) ; les 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩaménagement et de programmation, des documents 
graphiques Τ ǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ; des annexes 
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IV. ARTICULATION DU PLU 
ET DE [Ω9±![¦!¢Lhb 
ENVIRONNEMENTALE 

 
[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ du PLU est une démarche intégrée et 
itérative, créée ǇŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ 
Cette démarche est proportionnée aux enjeux et au projet du 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ Ŝǘ Řƻƛǘ ǎΩŀŦŦƛƴŜǊ ŀǳ ŦǳǊ Ŝǘ Ł ƳŜǎǳǊŜ ǉǳŜ ƭŜ 
projet se desǎƛƴŜ Ŝǘ ǉǳŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜΦ 
 
9ƭƭŜ ŎƻƳƳŜƴŎŜ ǘǊŝǎ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Řǳ t[¦Φ À ce 
ǎǘŀŘŜΣ ŜƭƭŜ Řƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Řǳ t[¦ Řŀƴǎ ƭŜ 
ǘŜƳǇǎ ŀǾŜŎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛΣ intégrés dans le 
Tome II du rapport de présentation. Elle continue ensuite pendant 
ǘƻǳǘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ŀǾŜŎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ 
ƴƻǘŀōƭŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ 
orientations. 
  

Elaboration du PLU 

Consultation et collecte des 
documents préalables 

Diagnostic 

Projet d'Aménagement et de 
Développement Durables (PADD) 

Orientations d'aménagement et de 
Programmation (OAP) 

Zonage et Règlement d'urbanisme 

Consultations et Enquête publique 

Mise en oeuvre 

Bilan du PLU 3 ans après sa mise en 
oeuvre 

Déroulement de l'évaluation 
environnementale 

Articulation du PLU avec les autres 
Plans et Programmes 

Analyse de l'état initial et définition 
d'indicateurs 

Analyse des incidences du PADD 

Analyse des incidences des 
Orientations d'Aménagement et de 

Programmation 

Analyse des incidences du zonage et 
du Règlement d'urbanisme 

Définition et mise en oeuvre des 
mesures d'atténuation et des 

indicateurs de suivi 
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I. PRESENTATION DE LA 
COMMUNE 

1.1        Localisation de la commune 
La commune de Collonges-Sous-Salève se situe dans le département 
de la Haute-Savoie, dans la région Rhône-Alpes. Collonges-Sous-Salève 
ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ǉƭǳǎ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘΣ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ 
Genevois, et fait partie du territoire dynamique sous influence de la 
ville de Genève. /ΩŜǎǘ ǳn bassin de vie transfrontalier avec le territoire 
de la Suisse ǉǳƛ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩun rayonnement National et Européen.  

 

Localisation des grands pôles ς Sources : Géoclip, Insee ς Traitement : 

Epode 
 
Collonges-Sous-Salève est une commune située sur la partie Ouest de 
la Haute-Savoie. Elle appartient à la couronne des grands pôles, ŎΩŜǎǘ Ł 
dire ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řƻƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ пл ҈ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ƻŎŎǳǇŞǎ 
résidents dans la commune travaillent à lΩextérieur de Collonges-sous-
Salève, dans un grand pôle ou dans des communes de la couronne 
périphérique. 
 
 

 
 

Agglomération Franco-Valdo-Genevoise ς Sources : canton 

de Genève - Traitement : Epode 
 

Collonges-sous-Salève 
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1.2       Composition du site 
 
Le territoire communal de Collonges-Sous-{ŀƭŝǾŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ 865 
hectares. Sa population est de 3 887 habitants en 2012 όǎŜƭƻƴ ƭΩLb{99ύ. 
Elle est bordée par les coƳƳǳƴŜǎ ŘΩ!ǊŎƘŀƳǇǎ όŁ ƭΩhǳŜǎǘύΣ [ŀ aǳǊŀȊ όŀǳ 
{ǳŘύΣ .ƻǎǎŜȅ όŁ ƭΩ9ǎǘύΣ Monnetier-Mornex  (au Sud-Est), et de la 
commune de Bardonnex en Suisse (au Nord). Une partie du Salève 
ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ le territoire communal. Ainsi, ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ƭa plus basse est de 
499 mètres et le sommet de la commune culmine à 1 301 mètres 
ŘΩŀƭtitude.  

 
 
 
 

II. SITUATION 
ADMINISTRATIVE 

 
Collonges-Sous-Salève fait partie du canton de Saint-Julien-en-
Genevois qui comprend depuis le 22 mars 2015, 40 communes pour 53 
752 habitants, ainsi que de la Communauté de Communes du 
Genevois, qui regroupe 17 communes et 36 669 habitants. Collonges-
Sous-{ŀƭŝǾŜ ŘŞǇŜƴŘ ŘŜ ƭΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Julien-en-Genevois 
qui comprend 72 communes et 166 907 habitants. 
 

  2.1  Le SCoT du Genevois 

Le SCoT du Genevois a été adopté le 16 décembre 2013. 
 
Un Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) est un document de 
ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘƻƴƴŞΣ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ 
όǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ мр Ł нл ŀƴǎ Ł ǾŜƴƛǊύΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴ 
document complètement figé mais un outil « vivant » qui peut être, si 
nécessaire, modifié ou révisé dans son ensemble (au même titre que le 
PLU).  
Le SCoT assure ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ /Ŝ 
document définit ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǇǘƛƻƴǎ 
de développement. Son contenu précis est défini par le code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ Lƭ ŀōƻǊŘŜǊŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ǘƘŝƳŜǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ Řǳ 
développement économique, touristique, commercial, des 
ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ ŘŜǎ 
corridors dŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΧ 

Carte du Schéma de Cohérence Territoriale du Genevois  

Sources : SCoT Genevois  
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Le SCoT du Genevois a une population de 36 669 habitants pour 17 
ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ [Ŝ {/ƻ¢ Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ 
grands objectifs du bassin de vie du Genevois auquel la commune de 
Collonges sous Salève appartient. Collonges sous Salève est qualifiée 
par la Communauté de Communes du Genevois de « bourg ». Les 
bourgs constituent des centralités secondaires, rayonnant sur les 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ǇƻǳǊǾǳǎ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ŝƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝƴ 
ŎƻƳƳǳƴ ǊŞƎǳƭƛŜǊǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ Ŏƻƴséquente en termes de services et 
ŘΩéquipements.  
 
Urbanisation 

Carte du Schéma de Cohérence Territoriale du Genevois  

Sources : SCoT Genevois  

Le SCoT souhaite un développement différencié. Ainsi, la CCG classe les 
communes en différentes typologies :  
-La « ville élargie » Υ ǇƾƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ CǊŀƴŎƻ-Valdo-
Genevoise au rayonnement conforté et donc avec un développement 
significatif.  
-Les bourgs : rayonnement sur les communes voisines, développement  
relativement dense pour offrir une grande proximité avec les services 
et les équipements ainsi que des transports en commun performants.   
-Les villages : vie rurbaine avec des services de proximité, économie 
agricole, maîtrise des évolutions. 
 
Les bourgs tels que Collonges sous Salève se doƛǾŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ 
développement durable. Leur dynamique de proximité sera renforcée : 
équipements, commerces et activités accessibles à pied ou à vélo, 
desserte en transports en commun, densité urbaine renforcée, grande 
diversité de formes et de staǘǳǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭƛƳƛǘŜǎ ōƛŜƴ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛsées, 
et une nature préservée. 
 
Au-ŘŜƭŁ ŘΩǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ {/ƻ¢ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ƭŜ 
renforcement de la centralité de chaque bourg par différentes 
actions : 
- Densification ; 
- Amélioration de la qualité des espaces publics ; 
- Renforcement voire création de mixité fonctionnelle, notamment 
ŀǳǘƻǳǊ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ; 
- wŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ architecturale. 
 
Pour la commune de Collonges sous Salève, le SCoT autorise 7 hectares 
en extension, avec comme objectif une densité moyenne de 50 
logements/hectare.  
 
Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘƻƴŎ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ ǘǊŀƳŜǎ ōŃǘƛŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 
contrastée et diversifiée, selon la vocation des quartiers : 
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- Forte dans le centre, le long des espaces publics majeurs, à 
proximité des transports en commun ; 

- Moyenne à forte dans les secteurs à moins de 200 mètres du 
centre ou des transports en commun ; 

- Diversifiée selon les objectifs de formes urbaines et 
paysagères dans les autres quartiers. 
 

Concernanǘ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ bourgs, 
le SCoT du Genevois réserve 20 hectares pour le développement des 
ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ  
 

Urbanisation   
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Transport 

 
Carte des transports de la CCG ς Sources : SCoT de la CCG 

 

Le territoire de la CCG se situe à la croisée de deux axes de 
déplacements Υ ƭΩŀȄŜ bƻǊŘ-{ǳŘ Řǳ ǎƛƭƭƻƴ ŀƭǇƛƴ Ŝǘ ƭΩŀȄŜ hǳŜǎǘ-Est Paris-
Milan. Les objectifs sont de structurer et diversifier les transports 
internes au territoire, réorganiser les échanges avec les territoires 
voisins.  
 
Le territoire doit être mieux desservi sur le plan des transports 
ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ ǘŀƴǘ Řŀƴǎ ǎŀ ǊŜƭŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ DŜƴŜǾƻƛǎ ǉǳΩŜƴ ƛƴǘŜǊƴŜΦ 
Cette amélioration de la desserte vise à répondre aux problèmes posés 
ǇŀǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǊŀǇƛŘŜ ŘŜǎ ǘǊŀŦƛŎǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Ł ǊŜƴŘǊŜ Ǉƭǳǎ 
ŀǘǘǊŀŎǘƛǾŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΦ  

 
Pôles commerciaux de la CCG ς Sources : SCoT de la CCG 

 
























































































































































































































































